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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BATISCAN 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE  10 FÉVRIER 2010 
 
Procès verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de 
Batiscan, tenue le dixième jour du mois de février deux mille dix (10 février 
2010) à 19 h 30 à la Salle municipale au 181, rue de la Salle. 
 
À laquelle sont présents les membres du conseil : 
Christian Fortin, maire 
Henriette Rivard, conseillère 
Monique Drouin,  conseillère 
Denis Lahaye, conseiller 
Francine Leblanc, conseillère 
Solange Leduc Proteau, conseillère 
 
Monsieur Yves Gagnon nous confirme son absence puisqu’il sera à 
l’extérieur de la municipalité conformément à l’article 157 du code de la loi 
municipale du Québec. 
 
 
FORMANT QUORUM. 
 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

La séance est ouverte à dix-neuf heures et trente minutes (19h30), sous 
la présidence de monsieur Christian Fortin, maire. 

La directrice générale par intérim, madame Johanne Faucher, agit à titre 
de secrétaire de l’assemblée. 

 
 

 2. RENONCIATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
Renonciation à l’unanimité de l’avis de convocation conformément à 
l’article 157 du code de la loi municipale du Québec. 

Henriette Rivard, conseillère, renonce à l’avis de convocation 
Monique Drouin, conseillère, renonce à l’avis de convocation 
Denis Lahaye, conseiller, renonce à l’avis de convocation 
Francine Leblanc, conseillère, renonce à l’avis de convocation 
Solange Leduc Proteau, conseillère, renonce à l’avis de convocation 
 
 

2010-02-1061 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Ordre du jour 
10 février 2010 
1. Ouverture de la session spéciale par Monsieur le Maire; 

2. Renonciation à l’avis de convocation; 

3. Adoption de l’ordre du jour; 

4. Adjudication du contrat de reconstruction du puits P-1; 

5. Levée de l’assemblée. 
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Il est proposé par HENRIETTE RIVARD DESBIENS, conseillère, appuyé 
par FRANCINE LEBLANC, conseillère, et résolu à l’unanimité des 
conseillers (6) que le conseil adopte l’ordre du jour de la séance 
extraordinaire de 19h30 le 10 février 2010. 
 
 
 

2010-02-1062 4. ADJUDICATION DU CONTRAT DE RECONSTRUCTION DU PUITS P-1 
 
CONSIDÉRANT   Que la municipalité de Batiscan 

désire reconstruire son puits P-1; 
 
CONSIDÉRANT  L’ouverture des soumissions faite ce 

mardi, 9 février 2010, à la 
municipalité de Batiscan, devant 
Mme Johanne Faucher, directrice 
générale et Mme Solange Leduc 
Proteau, conseillère, pour ensuite 
être analysée par M. Yves Garneau; 

CONSIDÉRANT  La proposition reçue de M. Yves 
Garneau, hydrogéologue chez 
Mission HGE, nous suggérant 
d’opter pour la soumission la plus 
basse, au montant de 64 820 $ 
avant taxes, faite par R.J. Lévesque 
& Fils Ltée; 

 
CONSIDÉRANT Que la soumission R.J. Lévesque & 

Fils Ltée s’avère conforme; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par MONIQUE DROUIN, conseillère, appuyé par DENIS 
LAHAYE, conseiller et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la 
municipalité de Batiscan  mandate la firme R.J. Lévesque & Fils Ltée pour 
procéder à la reconstruction du puits P-1, localisé à l’est de la route 
Gendron, entre la voie ferrée et le coteau Normandin. Le contrat s’élève à 
64 820 $ avant l’application de la TPS et TVQ. 

 Adopté 
 

 
 

2010-01-1063 5. CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Considérant que tous les sujets de l’ordre du jour sont épuisés, à dix-
neuf heures et quarante-cinq minutes (19h45), il est proposé par 
SOLANGE LEDUC PROTEAU, conseillère et appuyé par FRANCINE 
LEBLANC, conseillère et résolu à l’unanimité des conseillers (5) de clore 
et lever l’assemblée. 

 Adopté 
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APPROBATION DU BROUILLON SÉANCE TENANTE 
POUR L’EXÉCUTION DES RÉSOLUTIONS. 
 
 
 
 
______________________ ___________________ 
Christian Fortin Johanne Faucher, 
Maire Directrice générale et 
Président d’assemblée Secrétaire-trésorière 
 

 


